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Rapport de la réunion du comité F.C.L. du 18 avril 2018 
 
Présents:  Mme Thérèse BOTTEGAL, M. Nico DUSSELDORF, M. Claude DRESCH, 

M. Robert HEINISCH, M. Manuel MULLENBACH, M. Julien VINCIOTTI, 
M. François WEBER 

Excusés : M. Christian SCHUMACHER, M. Christian HESS 
Absents :  
 

1. Validation rapport du 20.03.2018 : 

• Le rapport est validé à l’unanimité et signé. 

2. Compétitions officielles : 

a. Matchs remis: 
• Tous les matchs de championnats et de coupe ont été joués. 

3. Amendes: 

• AS Instituteurs – non paiement de la facture pour la saison 2017-18 dans les 
délais prescrits : 5.-€. 

• AS Instituteurs – non paiement de l’acompte de la facture pour la saison 2017-18 
dans les délais prescrits : 1er rappel : 15.-€ 

4. Double affiliation F.L.F. -F.C.L. : 

• La proposition soumise par le comité du FCL concernant l’article 7 de la 
convention FLF-FCL n’a pas été retenu par une majorité des clubs de la FLF. 

5. Publicité : 

• FC Eisebunn 97 – selon l’article 27.2 des statuts de la FLF, est interdit toute 
publicité politique ou syndicale. De ce fait ils n’ont plus le droit de jouer des 
matchs officiels avec l’uniforme autorisée au BIO du 21.03.2018. 
 

6. Correspondance : 

• Diverses correspondances reçues ont été traitées. 

 
La prochaine réunion du comité aura lieu mardi le 29 mai 2018 à 18 :30 hrs au Siège de 
la F.L.F. à Mondercange. 

 


